
AIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 11 avril 2023

Délibération n* 2023-020

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents:
Pouvoirs :
Votants:
Majorité absolue :

22
12

6

18
10

L'an deux mille vhngt-trois, te mardi onze avril à vingt heures, le conseil munldpal de la commune
de la Plaine-sur-ftter, dûment convoqué te dnq avril deux mllte vingt-trols, s'est réuni en session
ordinaire, à la mairie, sous b présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire.
Danlète VINCENT, Daniel BENARD, Denis DUGABE1AE, Bendt BOULLET. Adjoints,
Maryse MOINEREAU. Syh»ie ORIEUX, Marie-Andrée RIBOULFT, Dominique LASSAtiE. Mylène
VARNIER. Stéphane BERNARDEAU, Nicolas UPINE, Consetlers municipaux.

BggisésjEgfiBéçeBléS
Patrick COILCT donne pouvoir à Marie-Andree RIBOULET
Marie-Anne BOURMEAU donne pouvoir à Séverine MARCHAND
Ingrid BENARD donne pouvohr à Daniel BENARD
Noëlle POTHER donne pouvoir à Stéphane BERNARDEAU
Ollhrier LERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Marc lERAY donne pouvoir à Syhrie ORIEUX

Absents non représentée
Jean GERARD, Jacky VINET, Katia GOYAT. Gtovanni GUERIN

Secrétaire de séance : Benoît BOUUTT-Adopté à runanlmité

Le procès-verbal de la séance du 7 niars 2023 est arrêté à funanlmité.

Objet : Désignation des représentants de la commune au conseil portuaire des Ports de Loîre-Atiantique

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu l'arrêté préfectoral du 15 février 2023 actant la modification des statuts du syndicat mixte ouvert des
ports de plaisance et de pêche de Loire-Atlantique,
Considérant que le mandat des membres du conseil portuaire est échu depuis le 29 décembre 2022,
Considérant qu'il convient de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant au conseil
portuaire des Ports de Loire-Atlantique,
Entendu l'exposé de Madame te Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

DÉQDE de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation d'un représentant titulaire et d'un
représentant suppléant au conseil portuaire des Ports de Loire-Atlantique ;
DÉSIGNE :

o Séverine MARCHAND, représentante titulaire ;
o Benoît BOULLET, représentant suppléant.

Séverine MARCHAND
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR- ER

LOIRE-ATLANTIQUE

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 11 avril 2023

Délibération in" 2023.021

Nombre de Conseillers

En exercice :
Présents :
Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue:

22
12

6

18
10

L'an deux mile vingt-trols, te mardi onze avril à vingt heures, le conseil municipal de la conimune
de la Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le dnq avril deux mille vtngt-trols, s'est réuni en session
ordinaire, à ta mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Daniète VINCENT. Daniel BENARD, Denis DUGABELLE, Benoît BOULLET. Adjoints,
Maryse MOINEREAU, Syhrie ORIEUX, Marie-Andrée RIBOULFT, Dominique IASSAUE, Mylène
VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

BSEUS&. teni'ésgBtÉS
Patrick oilET donne pouvoir à Marie-Andrfe RIBOUUT
Marle-Anne BOURMEAU donne pouvoir à Séverine MARCHAND
Ingrid BENARD donne pouvoir à Dantel BENARD
Noëlte POmER donne pouwir à Stéphane BERNARDEAU
OBhrier LERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Marc LERAY donne pouvoir à Syhfie ORIEUX

Absents non représentés

Jean GERARD, Jacky VINFT, Katb GOYAT, Gtovanni GUERIN

Secrétaire fie ̂ jj|]n% : Benoît BOULLFT-Adopté à runanlmlté

Le procès^verbal de la séance du 7 mars 2023 est arrêté à runanimlté.

Objet : Comité Sodal Territorial (CST) - Adoption du règlement intérieur

Vu le Code général de collectivités territoriales,
Vu le Code général de la fonction publique,
Vu le Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales
et de leurs établissements publics,
Vu la délibération n° 2022-057 du 31 mai 2022 instituant le comité social territorial de la Commune et du
CCAS,
Vu le règlement intérieur du Comité Social Territorial de la Commune et du CCAS
Considérant l'avis favorable du Comité Social Territorial du 7 février 2023,
Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE le règlement intérieur du Comité Social Territorial de la Commune et du CCAS tel qu'il
est présenté en annexe.

Séverine MARCHAND
Maire
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Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 11 avril 2023

Délibératkwi n* 2023-022

Nombre de Ctonseillers

En exercice :

Présents :

Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

22
12
6

18
10

L'an deux mitte vingt-troi5> le mardi onze avril à vingt heures, te conseil municipal de la commune
de La Plahie-sur-Mer, dûment convoqué te cinq avril deux mllte vlngt-trois. s'est réuni en session
ordinaire, à la mairie, sous la présMence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Présents
Séverine MARCHAND. Maire.
Daniète VINCENT. Daniel BENARD, Denis DUGABELIE, Benoît BOULLET, Adjoints,
Maryse MOINEREAU, SyMe ORIEUX, Marie-Andrée RIBOULET, Dominique IASSAILE, Mylène
VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nfcobs LEPINE, Conseillers munfcipaux.

Excusés reorêsentés
Patrick COLLET donne pouvoir à Marie-Andrée RIBOULFT
Marie-Anne BOURMEAU donne pouvoir à Séverine MARCHAND
Ingrid BENARD donne pouvoir à Daniel BENARD
Noëlle POTOER donne pouvoir à Stéphane BERNARDEAU
Ollhrier LERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Marc LERAY donne pouwfr à Syh/te ORIEUX

Absents non représentée
Jean GERARD, Jacky VINET. Katla GOYAT, Giovanni GUERIN

Secrétaire de séance : Benoît BOUUET-Adopté à 1'unanimité

Le procès-verbal de la séance du 7 mars 2023 est arrêté à runanimité.

Objet ; Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) et heures complémentaires

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n" 2o2-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires,
Vu le décret n* 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en ouvre du temps partiel dans la fonction
publique territoriale,
Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération
des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois
permanents à temps non complet,
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de
travail dans la fonction publique de l'Etat,
Vu la note du 26 mars 2021 de la Direction générale des collectivités locales qui précise que les heures
complémentaires ne peuvent être que rémunérées, avec, le cas échéant, la majoration, mais elles ne peuvent
pas faire t'objet d'un repos compensateur,
Vu la délibération du Conseil municipal du 18 septembre 2003,
Considérant qu'il convient d'apporter des mises à jour,
Entendu fexposé de Madame le Maire,

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230418-2-DE

Acte ortifié exécutoire
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1-Distinction entre les heures complémentaires et les heures supplémentaires

Les heures complémentaires et les heures supplémentaires sont effectuées à la demande expresse du
supérieur hiérarchique et/ou de l'autorité territoriale par des agents de catégorie B ou C. Ces heures n'ont
pas vocation à se répéter indéfiniment : elles doivent rester ponctuelles ou exceptionnelles.
Les heures complémentaires sont effectuées par les agents à temps non complet. Jusqu'à hauteur d'un temps
complet.
Au-delà de la 35ème heure, il s'agit d'heures supplémentaires.
Les agents de catégorie A sont exclus du bénéfice des heures supplémentaires. Par exception, il est possible
d'octroyer des heures supplémentaires à certains agents de catégorie A, appartenant à des cadres d'emplois
de la filière médico-sociale, ainsi qu'à des agents contractuels de droit public de même niveau et exerçant
des fonctions de même nature, sauf si le contrat de ces derniers prévoit un régime d'indemnisation similaire.

2-Les heures complémentaires
Le décret n" 2020-592 et la DGCL, dans sa note du 26 mars 2021, précisent que les heures complémentaires
ne peuvent être que rémunérées, avec majoration le cas échéant, mais ne peuvent pas faire l'objet d'un
repos compensateur.

3-Les heures supplémentaires
L'octroi d'indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) est subordonné à la réalisation effective
d'heures supplémentaires.

Le nombre d'heures supplémentaires réalisées par chaque agent ne pourra excéder :
. pour l agent à temps complet : 25 heures par mois
. pour l agent à temps partiel : nombre égal au produit de la quotité de travail à temps partiel

par 25 heures (exemple pour un agent à80% : 25 hx80%= 20 h maximum)

La compensation des heures supplémentaires doit préférentiellement être réalisée sous la forme d'un repos
compensateur ; à défaut elle donne lieu à indemnisation.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanlmité,

INSTAURE les heures complémentaires pour les fonctionnaires et les agents contractuels de droit
public à temps non complet, dans les conditions rappelées ci-avant.
Ces heures seront indemnisées, conformément au décret n" 2020-592 du 15 mai 2020.
Ces heures complémentaires seront majorées, en application du décret n" 2020-592 du 15 mai 2020,
selon les modalités suivantes :

. 10 % pour les heures complémentaires accomplies dans la limite du dixième des heures
hebdomadaires de service afférentes à remploi ;

. 25 % pour les heures suivantes (toujours dans la limite de 35h).

INSTAURE les indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour les fonctionnaires et les
agents contractuels de droit public suivants :
. Responsables de services (catégories B et C) ;
. Agents de catégories B et C de chaque service.

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230418-2-DE

Acte certifié exécutoire
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COMPENSE les heures supplémentaires par Fattribution d'un repos compensateur et/ou par le
versement de l'indemnité horaires pour travaux supplémentaires.
L'agent pourra choisir entre le repos compensateur, dont les modalités seront définies selon les
nécessités de service et/ou rindemnlsation.

MAJORE, dans les conditions prévues par les textes, le temps de récupération dans les mêmes
proponions que celles fixées pour la rémunération.

Heures semaine (17h à 22h et de 5h à 7h)
Heures de nuit (22h à 5h)
Heures dimanche ou jours fériés

Heures samedi ou jour de repos

Heure pour heure

Majoration 5096

Majoration 100%

Majoration 25%

PRÉaSE que le contrôle des heures supplémentaires sera effectué sur la base d'un décompte validé
par les chefc de service et le service des Ressources Humaines.

PRÉCISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Séverine MARCHAND
Maire
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AIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 11 avril 2023

Délibération n* 2023-023

Nombre de Conseillers

En exercfce :
Présents :
Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

22
12

6

18
10

L'an deux mille vlngt-trois, te mardi onze avril à vingt heures, te conseB munUpal de la commune
de La Plaine-sur-Mer, dûment convoqué te dnq avril deux mille vfngt-trols, s'est réuni en session
ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Présents
Séverine MARCHAND, Maire,
Daniète VINCENT, Daniel BENARD, Dents DUGABEtLE, Benoît BOULLET, A((joints,
Maryse MOINEREAU. Sylvie ORIEUX, Mari&^ndrée RIBOUIET, Dominique IASSAUE, Mylêne
VARNIER. Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés représentés

Patrick COILET donne pouvoir à Marie-Andrte R180ULET
Marie-Anne BOUBMEAU donne pouvoir à Séverine MARCHAND
Ingrid BENARD donne pouvoir à Danfel BENARD
Noëlle POTnER donne pouvoir à Stéphane BERNARDEAU
Ollivier LERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Mare IERAY donne pouvdr à Syhfle ORIEUX

Abssntîuon reFrésentés

Jean GERARD, Jadiy VINET, Katia GOYAT. Gtovannl GUERIN

Secrétaire de séance : Benoft BOULiET-Adopté à runanimité

le procès-verbal de la séance du 7 mars 2023 est arrêté à runanimité.

Objet : Modalités de prise en charge des frais de repas, de transport et d'hébergement des agents
territoriaux

Vu le Code général de la fonction publique,
Vu le décret 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par tes déplacements des personnels territoriaux,
Vu le décret n" 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat,
Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du
décret n'2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés
par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat,
Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'artide 3 du décret n*2006-
781 du 3 Juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements temporaires des personnes civils de l'Etat,
Vu l'arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 14
du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements des personnels territoriaux,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimfté,

INSTAURE les remboursements aux agents territoriaux des frais de repas, transport et hébergement
selon les modalités suivantes :
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Définition :

Un agent est considéré comme étant en service ou en formation, s'il est muni d'un ordre de mission pour
une durée totale qui ne peut excéder douze mois et qu'il se déplace pour l'exécution du service ou une
formation hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale.

Article l : Bénéficiaires

En cas de déplacement pour les besoins du service à l'occasion de réunion, de formation (hors formation non
payante CNFPT), les agents fonctionnaires titulaires, stagiaires, en activité, détachés ou mis à disposition et
contractuels de dro'rt public ou privé, bénéficient de la prise en charge des frais de transport, ainsi que du
remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas et des frais d'hébergement.

Article 2 : Concours, examen professionnel

En cas de présentation aux épreuves d'admissibilité ou d'admission d'un concours, d'une sélection ou d'un
examen professionnel organisé par l'administration, hors de sa résidence administrative, l'agent peut
prétendre à la prise en charge de ses frais de transport entre sa résidence administrative et le lieu où se
déroulent les épreuves.

Ces frais ne peuvent être pris en charge que pour un aller-retour par année civile, à l'exception de l'agent
appelé à se présenter aux épreuves d'admission d'un concours après réussite des épreuves d'admissibilité.

Article 3 : Modalités de prise en charge des frais de déplacements

Elles varient en fonction du transport utilisé : transports en commun (train, avion... ) ou véhicule personnel.
Le choix entre ces différents modes de transport s'effectue sur la base du tarif te plus économique et le plus
adapté à la nature du déplacement,

Les frais engagés par les agents utilisant leur véhicule personnel sont indemnisés par le versement
d'indemnités kitométriques calculées en fonction de la puissance fiscale du véhicule et du nombre de
kilomètres parcourus ; les taux des indemnités kilométriques sont fixés par arrêté ministériel et ne peuvent
être modulés.

Les frais d'assurance ou de réparation en cas d'accident avec un véhicule personnel ne sont pas pris en charge
par la collectivité.

Un ordre de mission devra être établi et validé par l'autorité territoriale ou son représentant, il doit préciser :
. L'objet ;
. Le lieu de la mission ;

. La date ;

. Le mode de transport utilisé.

Dès lors que ces frais sont engagés, le remboursement sera effectué à la fin du déplacement, l'état de frais
devra être joint à l'ordre de mission pour le mandatement des indemnités.

Ces indemnités ne seront prises en charge par la collectivité que si aucun remboursement n'intervient de la
part de l'organisme de formation (notamment indemnisation prise en charge par le CNFPT).
Les frais sont remboursés sur la base du tarif d'un billet SNCF 2ème classe en vigueur au jour du déplacement
ou sur l'indemnité kilométrique si la destination n'est pas dotée d'une gare SNCF.

La durée du travail des agents (temps complet, temps non complet, temps partiel) est sans incidence sur les
conditions et les modalités de calcul des remboursements de frais. Les indemnités perçues à ce titre ne sont
ainsi pas proratisées en fonction de la quotité du temps de travail.
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Article 4 : Frais kilométriques

Les frais kilométriques seront remboursés selon le barème en vigueur.
A titre indicatif, le barème des indemnités kilométriques est fixé comme suit à ce jour :

Puissance fiscale du
véhicule

Jusqu'à 2 000 km
de 2 001 km
à 10 000 km

Après 10 000 km

5 cv et moins

6 et 7 cv

8 cv et plus

0.32  

0.41  

0.451 

0.40  

0.51  

0.55 

0.23  

0.30  

0.32  

En cas d'utilisation d'un véhicule 2 roues ou 3 roues personnel, avec l'autorisation de l'autorité, l'indemnité
kilométrique est de :

. 0.15   par km pour une cylindrée supérieure à 125 cm ;

. 0.12   par km pour un autre véhicule.

L'agent sera également remboursé, sur présentation des justificatifs de paiement, des frais de stationnement
et de péage.

Article 5 : Frais de repas

Le remboursement des frais de repas sera fait sur la base de rengagement des frais réels par l'agent dans la
limite du plafond de 17,50  . La présentation du justificatif de paiement par l'agent sera obligatoire afin
d'obtenir le remboursement des frais engagés

Article 6 : Frais d'hébergement

Les frais d'hébergement seront pris en charge, sur présentation des justificatifs de paiement, à hauteur des
montants forfaitaires suivants (incluant le petit-déjeuner) :

. ÀParis:110 

. Dans une ville d'au moins 200 000 habitants : 90  

. Dans une autre commune du Grand Paris : 90  

. Dans une autre ville : 70  

Le montant forfaitaire de remboursement des frais d'hébergement pour les personnes en situation de
handicap est fixé à 120 .

Des avances sur le remboursement des frais d'hébergement peuvent être accordées si l'agent en fait la
demande.

Article 7 : Déplacements au sein de la Commune

Pour les agents effectuant des déplacements réguliers pour l'entretien des différents sites communaux
(Ormelette, Ateliers), l'ordre de mission d'une durée de validité maximale de douze mois précisera

. La limite géographique ;

. L'objet ;

. Le lieu de la mission ;

. Le moyen de transport.



Un montant forfaitaire de 250   a été cafculé au vu du planning des agents et des kilomètres effectués sur
une année (source site Via Michelin). Il sera versé aux agents en fin d'année et proratisé en cas de congé
maladie, de congé de maternité, congé paternité, congé longue maladie.

Les agents devront justifier chaque année d'une assurance garantissant de manière illimitée leur
responsabilité pour les dommages causés par leur véhicule à des fins professionnelles.

Les frais d'assurance ou de réparation en cas d'accident avec leur véhicule personnel, ne seront pas pris en
charge par la collecth/ité.

Séverine MARCHAND
Maire
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Benoît BOULLET
Secrétaire de séance
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Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 11 avril 2023

Délibération n* 2023424

Nombre de Conseillers

En exercrce :

Présents:
Pouvoirs :
Votants:

Majorité absolue:

22
12
6

18
10

L'an deux mille vingt-trois, le mardi onze avril à vingt heures, le conseil munidpal de la commune
de la Plaine-sur-Mer, dûment convoqué te cinq avril deux mille vingt-trols, s'est réuni en session
ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND. Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Dantète VINCENT, Daniel BENARD, Denis DUGABEUE, Benoft BOULLET, Adjoints,
Maryse MOINEREAU, Syhie ORtEUX, Marie-Andrêe RIBOULFT, Dominique IASSAUE, Mylène
VARNIEK, Stéphane BERNAItDEAU, Nicotas IEPINE, ConseUters munkipauK.

Ex&is^s ffeiiirés^mtAï

Patrick COLUT donne pouvoir à Marie-Andrée RIBOULET
Maife-Anne BOURMEAU donne pouvoir à Séverine MARCHAND
Ingrid BENARD donne pouvoir à Dantel BENARO
Noëlle POTnER donne pouvoir à Stéphane BERNARDEAU
ONhrier LERAV donne pouvoir à IWaryse MOINEREAU
Marc LERAY donne pouvoir à SyMe ORIEUX

Absents non recrésentés

Jean GERARD, Jacky VINET, Katia GOVAT. Gtovannl GUERIN

Segétaire de séance : Benoît BOUUCT-Adopté à runanlmité

Le procès-verbal de ta séance du 7 mars 2023 est arrêté à runanimité.

Objet : Modification simplifiée na 2 du Plan Local d'Urbanisme - Absence d'évaluation environnementale

Vu le Code de l'urbanisme et notamment tes articles L.153-36 et suivants et R. 104-33 et suivants,
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays-de-Retz approuvé le 28 juin 2013,
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 16 décembre 2013 ayant approuvé le Plan Local
d'Urbanisme (PLU),
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 20 novembre 2017 ayant approuvé la modification n"! du
PLU,
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 29 octobre 2018 ayant approuvé la révision allégée n°l
du PLU,
Vu l'arrêté n° URBA-11/2021 du 17 décembre 2021 prescrivant la modification simplifiée n* l du PLU,
Vu «'arrêté n- 2022-092-URBA du 29 mars 2022 prescrivant la modification simplifiée n° 2 du PLU,
Vu l'avis conforme de la mission régionale d'autorité environnementale des Pays de la Loire n* 2023ACPDL10
/ PDL-2022-6639 en date du 16 février 2023 portant sur le projet de modification simplifiée n*2 du PLU de La
Plaine-sur- Mer relatif à la procédure d'examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable
du plan, dite « procédure ad'hoc »,

Considérant qu'en application de l'article R.104-33 du code de l'urbanisme, une analyse a été conduite par
la commune afin d'évaluer si la modification simplifiée no2 du PLU était susceptible d'avoir des incidences
notables sur l'environnement et sur la santé humaine, au sens de l'annexe II de la directh/e 2001/42/CE du
27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement,
Considérant que cette analyse a conduit à estimer qu'une évaluation environnementale n'était pas
nécessaire pour la modification simplifiée n°2,
Considérant que l'autorité environnementale a été saisie, dans le cadre de la « procédure ad'hoc » afin de
rendre un avis conforme sur l'analyse conduite par la commune, sur la base d'un dossier répondant aux
exigences de l'article R. 104-34 du code de l'urbanisme,
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Considérant que, dans son avis conforme n" 2023ACPDL10 / PDL-2022-6639 du 16 février 2023, la mission
régionale de l'autorité environnementale des Pays de La Loire confirme que le projet de modification
simplifiée nc2 du PLU de la Plaine sur Mer n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur
l'environnement et sur la santé humaine au sens de «'annexe II de la directh/e 200V42/CE du 27 juin 2001
relative à t'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement et qu'il n'est pas
nécessaire de le soumettre à évaluation environnementale,

Entendu l'exposé de Monsieur BENARD,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

INDIQUE que le projet de modification simplifiée n*2 du PLU de La Plaine-sur-Mer n'est pas soumis
à évaluation environnementale, en application de l'article R.104-33 du Code de l'urbanisme ;

AUTORISE le Maire ou son représentant à poursuwre les démarches nécessaires concernant cette
modification simplifiée ;

INDIQUE que conformément à l'article R. 153-21 du code de l'urbanisme, la présente délibération
fera l'objet, d'un affichage en mairie durant un mois.

Séverine MARCHAND
Maire
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Benoît BOULLET
Secrétaire de séa
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le présent acte administratif peut faire fobjet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nantes ou par fapplication
Télérecours citoyens accessible à partir du rite www.teterecours.fr dans un délai de deux mois suivant sa pubHcatton sous forme électronique et sa
transmission au représentant de fÉtat

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire

044-214401267-20230418-5-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 18-04-2023

Publication le : 18-04-2023
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AIRIE DE LA PLAINE-SUR- £R

LOIRE-ATLANTIQUE
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Extrait du registre des délibérations du conseil municipal
du 11 avril 2023

Délibération n* 2023-025

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :
Votants :
Majorité absolue :

22
12
6

18
10

L'an deux mille vtngt-trols, te mardi onze avril à vingt heures, le conseil municipal de la commune
de la Pteine-sur-Mer, dûment convoqué le dnq avril deux milte vfngt-trols, s'est réuni en session
ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Présents
Séverine MARCHAND, Maire.
Daniète VINCENT. Daniel BENARD, Denis OUGABELLE, Benott BOULLFT, Adjoints,
Maryse MOINEREAU, Syfale ORIEUX, Marie-Andrée RIBOUUET. Dominique IASSAUE. Mylène
VARNIER. Stéphane BERNARDEAU, Nicolas IEPINE, ConseMers munidpaux.

Excusés reorésentés

Patrick COLLET donne pouvoir à Marie-Andrée RIBOUIET
Marie-Anne BOURMEAU donne pouvoir à Séverine MARCHAND
Ingrid BENARD donne pouvoir à Dantel BENARD
Noëlle POmER donne pouvoir à Stéphane BERNARDEAU
dtivier LERAY donne pouvoir à Maryse MOINEREAU
Marc LERAY donne pouvoir à Syhie ORIEUX

Absents non représentés

Jean GERARD, Jacky VINET, Katla GOYAT, Gtovannl GUERIN

Secrétab'e dç séan<s : Benoît BOUULïT-Adopté à runanlmité

Le procès-verbal de la séance du 7 mars 2023 est arrêté à funantmité.

Objet : Modification simplifiée n* 2 du Plan Local d'Urbanisme - Modalités de mise à disposition du public

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les artfcles L153-36 et suh/ants et L.153-45 et suivants,
Vu le Schéma de ûîhérence Territoriale du Pays-de-Retz approuvé le 28 juin 2013.
Vu la délibération n° DCM-VI 1-10-2013 du Conseil Municipal du 16 décembre 2013 ayant approuvé le Plan
Local d'Urbanisme (PLU),
Vu la délibération n' DCM-11-8-2017 du Conseil municipal du 20 novembre 2017 ayant approuvé la
modification n'1 du PLU,
Vu la délibération n* DCM-IV-7-2018 du Conseil municipal du 29 octobre 2018 ayant approuvé la révision
allégée n'1 du PLU,
Vu la délibération n* 2022-031 du Conseil municipal du 5 avril 2022 relative à la modification simplifiée n" 2
du Plan Local d'Urbanisme - Modalités de concertation,
Vu l'arrêté n* URBA-11/2021 du 17 décembre 2021 prescrh/ant la modlficatfon simplifiée n" l du PLU,
Vu ('arrêté n* 2022-092-URBA en date du 29 mars 2022 prescrivant la modification simplifiée n" 2 du PLU,

Considérant qu'un programme d'actions de réduction des inondations et de restauration des milieux
aquatiques est en cours sur le bassin versant du ruisseau de la Tabardière, incluant notamment la
reconstruction de l'émissaire sud du ruisseau,
Considérant qu'une évolution du PLU est nécessaire afin d'autoriser explicitement les équipements d'intérêt
général nécessaires à la sécurité des populations et à la préservation des espaces et milieux, en application
du 6" de l'artide R.121-5 du Code de l'urbanisme,
Considérant plus globalement, qu'un besoin de mise en cohérence avec les dispositions de Farticle R.121-5
du Code de t'urbanisme s'avère nécessaire sur l'ensemble des zones du littoral communal, au regard des
évolutions de cet article depuis l'approbation du PLU,
Considérant la nécessité de mettre à disposition du public le dossier, pendant un mois, dans des conditions
lui permettant de formuler ses observations, conformément à l'article L.153-47 du Code de t'uriïanisme,
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Considérant la consultation de la Toutes Commissions du 22 mars 2022,
Considérant que le projet de modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme tel qu'il est annexé à la
présente est prêt à être nnis à la disposition du public,

Entendu ('exposé de Monsieur BENARD,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à runanimlté,

RETIRE la délibératfon n" 2022-031 du Conseil municipal du 5 avril 2022 relative à la modification
simplifiée n" 2 du Plan Local d'Urbanisme - Modalités de concertation ;
DÉQDE de mettre à disposition pendant une durée d'un mois, soit du 22 avril 2023 au
22 mai 2023 inclus, le dossier de modification simplifiée nB2 du Plan Laçai d'Urbanisme. Pendant ce

délai, le dossier sera consultable en Mairie - Place du Fort Centîl à La Plaine-sur-Mer - aux jours et
horaires habituels d'ouverture, ainsi que sur le s'ite internet de la Commune. Le public pourra faire
ses observatfons sur un registre disponible en Mairie, ainsi que par voie électronique à l'adresse mail
dédiée;
PRÉaSE que le dossier comprendra :

o le dossier de modification simplifiée n'2. complété le cas échéant de révatuation
envlronnementale,

o les avis de l'Etat et des Personnes Publiques Associées prévues aux articles L132-7 et L132-
9 du Code de l'urbanisme,

o le cas échéant :
. del'avisdetaCDPENAF,
. de l'autorité environnementale ;

ANNONCE qu'un avis au public précisant l'objet de la modification simplifiée n-2 du PLU, le lieu, tes
jours et heures où le public pourra consulter te dossier et formuler des observations sera publié, en
caractères apparents, dans un Journal diffusé dans le dépanement et affiché en Mairie ;
PRÉaSE que cet avis sera publié 8 jours au moins avant le début de la mise à disposition du publie,
et affiché dans le même délai et pendant toute la durée de la mise à dispos'rtton ;
INDIQUE qu'à Fissue du délai de mise à disposition du public, le registre sera clos et signé par le Maire
ou son représentant. Ce dernier ou son représentant présenteront au Conseil municipal le bilan de
la mise à disposition du public qui adoptera le projet par délibération moth/ée éventuellement
modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public ;
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l'exécution de la
présente délibération.

Séverine MARCHAND
Maire
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Benoît BOULLET
Secrétaire de séance
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Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nantes ou par rapplication
Télérecours citoyens accessible à partir du s'rte www.teterecours. fr dans un délai de deux mois suhant sa publlcatton sous forme électronique et sa
transmission au représentant de fÉtat

AR-Sous-Préfecture de SaintNazaire
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